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RIFSEEP : Calendrier de mise en place Septembre 2025 

 

 

 

 

Textes de référence 

• Décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application de l'article L. 714-4 du code général 
de la fonction publique 

• Décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique 
de l’État,  

 
 
 
 
 

Ce document présente les équivalences de la fonction publique de l’État avec les différents cadres d’emplois 
de la fonction publique territoriale pour la définition des régimes indemnitaires servis aux agents territoriaux, 
et plus particulièrement du RIFSEEP. 

Ce document présente également les références des arrêtés d’application du RIFSEEP pour chaque corps de 
référence. 
 
Les filières police municipale et sapeurs-pompiers professionnels ainsi que les cadres d’emplois des 
professeurs d’enseignement artistique et assistants d’enseignement artistique sont exclues du RIFSEEP.  

Sous réserve de parution de nouveaux textes, les cadres d’emplois des professeurs d’enseignement artistique 
et des assistants d’enseignement artistique ne seront pas concernés par le RIFSEEP. 
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FICHE 
PRATIQUE 

STATUT 
 

RIFSEEP : Calendrier de mise en place 
 

 
 

FILIERE 
FPT 

(cadres d’emplois) 
FPE 

(corps équivalents) 
ARRÊTÉ 

D’APPLICATION 

Administrative 

Administrateurs Administrateurs civils 
Arrêté du 29 juin 

2015 

Attachés 
Attachés d’administration de l’État 

(services déconcentrés) 
Arrêté du 3 juin 

2015 

Secrétaires de mairie 
Attachés d’administration de l’État 

(services déconcentrés) 
Arrêté du 3 juin 

2015 

Rédacteurs 
Secrétaires administratifs des 

administrations de l’État 
(services déconcentrés) 

Arrêté du 19 mars 
2015 

Adjoints administratifs 
Adjoints administratifs des 
administrations de l’État 
(services déconcentrés) 

Arrêté du 20 mai 
2014 

Technique 

Ingénieurs en chef Ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts 
Arrêté du 14 février 

2019 

Ingénieurs Ingénieurs des travaux publics de l’État 
Arrêté du 5 

novembre 2021 

Techniciens 
Techniciens supérieurs du 
développement durable 

Arrêté du 5 
novembre 2021 

Adjoints techniques 
Adjoints techniques des administrations de l’État 

(services déconcentrés) 
Arrêté du 16 juin 

2017 

Adjoints techniques 
des établissements 

d’enseignement 

Adjoints techniques des établissements 
d’enseignement 

- 

Équivalence provisoire : 
Adjoints techniques des établissements 

d’enseignement agricole publics (services 
déconcentrés) 

Arrêté du 2 
novembre 2016 

Agents de maîtrise 
Adjoints techniques des administrations de l’État 

(services déconcentrés) 
Arrêté du 16 juin 

2017 
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FICHE 
PRATIQUE 

STATUT 
 

RIFSEEP : Calendrier de mise en place 

 
 

 
 

FILIERE 
FPT 

(cadres d’emplois) 
FPE 

(corps équivalents) 
ARRÊTÉ 

D’APPLICATION 

Sport 

Conseillers des activités 
physiques et sportives 

Conseillers d’éducation populaire et de jeunesse 
Arrêté du 5 

octobre 2023 

Éducateurs des activités 
physiques et sportives 

Secrétaires administratifs des administrations de l’État 
(services déconcentrés) 

Arrêté du 19 
mars 2015 

Opérateurs des activités 
physiques et sportives 

Adjoints administratifs des administrations de l’État 
(services déconcentrés) 

Arrêté du 20 
mai 2014 

Culturelle 

Conservateurs du patrimoine Conservateurs du patrimoine 
Arrêté du 7 

décembre 2017 

Conservateurs de 
bibliothèques 

Conservateurs de bibliothèques 
Arrêté du 14 

mai 2018 

Attachés de conservation du 
patrimoine 

Bibliothécaires 
Arrêté du 14 

mai 2018 

Bibliothécaires Bibliothécaires 
Arrêté du 14 

mai 2018 

Assistants de conservation 
du patrimoine et des 

bibliothèques 
Bibliothécaires assistants spécialisés 

Arrêté du 14 
mai 2018 

Adjoints du patrimoine 
Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de 

magasinage du ministère de la culture 
Arrêté du 30 

décembre 2016 

Directeurs d’établissements 
d’enseignement artistique 

Personnels de direction d’établissements 
d’enseignement ou de formation 

Arrêté du 5 
juillet 2024 

Professeurs territoriaux 
d’enseignement artistique 

Professeurs certifiés - 

Assistants territoriaux 
d’enseignement artistique 

Professeurs certifiés - 

Animation 

Animateurs 
Secrétaires administratifs des administrations de l’État 

(services déconcentrés) 
Arrêté du 19 
mars 2015 

Adjoints d’animation 
Adjoints administratifs des administrations de l’État 

(services déconcentrés) 
Arrêté du 20 

mai 2014 
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FICHE 
PRATIQUE 

STATUT 
 

RIFSEEP : Calendrier de mise en place 

 
 
 

FILIERE 
FPT 

(cadres d’emplois) 
FPE 

(corps équivalents) 
ARRÊTÉ 

D’APPLICATION 

Social 

Conseillers socio-éducatifs  
Conseillers techniques de service social des  

administrations de l’État (services déconcentrés)  

Arrêtés du 3 
juin 2015 et du 
23 décembre 

2019  

Assistants socio-éducatifs  
Assistants de service social des administrations de 

l’État (services déconcentrés)  

Arrêtés du 3 
juin 2015 et du 
23 décembre 

2019  

Éducateurs de jeunes 
enfants  

Éducateurs spécialisés des instituts nationaux de 
jeunes sourds et de l’Institut national des jeunes 

aveugles  
-  

Équivalence provisoire :  
Éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse  

Arrêté du 17 
décembre 2018  

Moniteurs-éducateurs et 
intervenants familiaux  

Moniteurs-éducateurs des instituts nationaux de 
jeunes sourds et de l’Institut national des jeunes 

aveugles  
-  

Équivalence provisoire :  
Infirmières et infirmiers des services médicaux des 

administrations de l’État  

Arrêté du 4 
juillet 2017  

Agents spécialisés des écoles 
maternelles  

Adjoints administratifs des administrations de l’État 
(services déconcentrés)  

Arrêté du 20 
mai 2014  

Agents sociaux  
Adjoints administratifs des administrations de l’État 

(services déconcentrés)  
Arrêté du 20 

mai 2014  

Médecins  Médecins inspecteurs de santé publique  
Arrêté du 13  
juillet 2018  

Psychologues  Psychologues du ministère de la justice  
Arrêté du 8 
mars 2022 
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PRATIQUE 

STATUT 
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FILIERE 
FPT 

(cadres d’emplois) 
FPE 

(corps équivalents) 
ARRÊTÉ 

D’APPLICATION 

Social 
(suite) 

Sages-femmes 

Cadres de santé paramédicaux civils du ministère de la 
défense 

- 

Équivalence provisoire : 
Conseillers techniques de service social des 

administrations de l’État (services déconcentrés) 

Arrêté du 23 
décembre 2019 

Cadres de santé 
paramédicaux 

Cadres de santé paramédicaux civils du ministère de la 
défense 

- 

Équivalence provisoire : 
Conseillers techniques de service social des adminis-

trations de l’État (services déconcentrés) 

Arrêté du 23 
décembre 2019 

Cadres de santé, infirmiers 
et techniciens paramédicaux 

Cadres de santé paramédicaux civils du ministère de la 
défense 

- 

Équivalence provisoire : 
Conseillers techniques de service social des 

administrations de l’État (services déconcentrés) 

Arrêté du 23 
décembre 2019 

Infirmiers en soins généraux 

Infirmiers civils de soins généraux et spécialisés du 
ministère de la défense 

- 

Équivalence provisoire : 
Assistants de service social des administrations de 

l’État (services déconcentrés) 

Arrêté du 23 
décembre 2019 

Infirmiers 

Infirmiers civils de soins généraux et spécialisés du 
ministère de la défense 

- 

Équivalence provisoire : 
Infirmières et infirmiers des services médicaux des 

administrations de l’État 

Arrêté du 4 
juillet 2017 

Puéricultrices 

Infirmiers civils de soins généraux et spécialisés du 
ministère de la défense 

- 

Équivalence provisoire : 
Assistants de service social des administrations de 

l’État (services déconcentrés) 

Arrêté du 23 
décembre 2019 
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FILIERE 
FPT 

(cadres d’emplois) 
FPE 

(corps équivalents) 
ARRÊTÉ 

D’APPLICATION 

Social 
(suite) 

Puéricultrices cadres de 
santé  

Cadres de santé paramédicaux civils du ministère de la 
défense  

- 

Équivalence provisoire :  
Conseillers techniques de service social des 

administrations de l’État (services déconcentrés)  

Arrêté du 23 
décembre 2019  

Techniciens paramédicaux  

Techniciens paramédicaux civils du ministère de la 
défense  

- 

Équivalence provisoire :  
Infirmières et infirmiers des services médicaux des 

administrations de l’État  

Arrêté du 4 
juillet 2017  

Auxiliaires de puériculture  

Aides-soignants civils du ministère de la défense  - 

Equivalence provisoire :  
Infirmières et infirmiers des services médicaux des 

administrations de l’Etat  

Arrêté du 4 
juillet  
2017  

Auxiliaires de soins  

Aides-soignants exerçant des fonctions d’aide-médico-
psychologique et agents des services hospitaliers 

qualifiés civils du ministère de la défense  
- 

Équivalence provisoire :  
Adjoints administratifs des administrations de l’État 

(services déconcentrés)  

Arrêté du 20 
mai 2014  

Aides-soignants  

Aides-soignants civils du ministère de la défense  - 

Equivalence provisoire :  
Infirmières et infirmiers des services médicaux des 

administrations de l’Etat  

Arrêté du 4 
juillet  
2017  

Biologistes, vétérinaires et 
pharmaciens  

Inspecteurs de santé publique vétérinaires  
Arrêté du 8 avril 

2019 
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FICHE 
PRATIQUE 

STATUT 
RIFSEEP : Calendrier de mise en place 
 
 
 
 

FILIERE 
FPT 

(cadres d’emplois) 
FPE 

(corps équivalents) 
ARRÊTÉ 

D’APPLICATION 

Social 
(suite) 

Masseurs-kinésithérapeutes 
et orthophonistes 

Personnels civils de rééducation et médico-techniques 
de ministère de la défense 

 

Equivalence provisoire :  
Assistants de service social des administrations de 

l’Etat (services déconcentrés) 

Arrêté du 23 
décembre 2019 

Pédicures-podologues, 
ergothérapeutes, 
psychomotriciens, 

orthoptistes, techniciens de 
laboratoire médical, 

manipulateurs 
d'électroradiologie médicale, 
préparateurs en pharmacie 
hospitalière et diététiciens 

territoriaux 

Personnels civils de rééducation et médico-techniques 
de ministère de la défense 

 

Equivalence provisoire :  
Assistants de service social des administrations de 

l’Etat (services déconcentrés) 

Arrêté du 23 
décembre 2019 
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